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I. INTRODUCTION 

1. La Defense de Khieu Samphan (la « Defense») a presente une demande visant a faire 

verser aux debats 14 cables diplomatiques du Gouvemement des Etats-Vnis 

d' Amerique (Ie «Gouvemement americain») en application de la regIe 87 4) du 

Reglement interieur1 (la «Demande »). Les co-procureurs sont hostiles a l'admission 

de deux de ces cables au motif qu'ils ne sont pas utiles a la manifestation de la verite 

et ne relevent pas de la regIe 87 3) du Reglement interieur. 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Le 8 avril 2013, Wikileaks a publie en ligne une base de donnees interrogeable 

contenant des communications diplomatiques du Gouvemement americain2
• Vne 

partie de cette base de donnees, baptisee «The Kissinger Cables» par Wikileaks, 

contient des cables datant de la periode comprise entre Ie 1er janvier 1973 et Ie 

31 decembre 1976 qui ont ete declassifies par Ie Gouvemement americain mais qui ne 

pouvaient pas auparavant etre consultes en ligne. Vne deuxieme partie de cette base 

de donnees, baptisee « Cablegate » par Wikileaks, contient des documents provenant 

d'autres sources qui datent pour la plupart de la periode comprise entre 2003 et 2010 

selon Wikileaks. De nombreux documents «Cablegate» n' ont pas ete declassifies 

auparavant. 

3. Le 22 avril 2013, les co-procureurs ont presente une demande visant l'admission 

comme elements de preuve de 26 cables tires de la base de donnees interrogeable 

Wikileaks et appartenant tous aux documents declassifies « The Kissinger Cables »3. 

4. Le 6 mai 2013, la Defense a repondu en s'opposant a l'admission de tous les 

26 cables au motif qu'ils etaient tendancieux et impropres a etablir les faits qu'ils 

Doc. n° E290, Demande visant a faire verser aux debats des c~bles diplomatiques americains en vertu de la 
regIe 87-4 du Reglement interieur, 30 mai 2013 (la «Demande »). 
Consulter http://~earch. wikileaks.org/plusd!. 
Doc. n° E282, Demande par laquelle les co-procureurs sollicitent, en application de la regIe 87 4) du 
Reglement interieur, que des cables diplomatiques americains disponibles depuis peu soient admis comme 
elements de preuve au proces, 22 avril 2013. 
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entendaient prouver comme l' exige la regIe 87 3) c) du Reglement interieur, et/ou 

qu'ils etaient denues de pertinence au sens de la regIe 87 3) a) du Reglement interieur. 

Elle a egalement fait valoir qU'admettre ces elements de preuve au stade actuel du 

proces porterait atteinte a ses droits4. 

5. Le 30 mai 2013, la Defense a depose la Demande en instance qui visait la production 

aux debats de 14 cables diplomatiques americains issus de la base de donnees 

Wikileaks. Douze de ces cables sont tires de la base de donnees «The Kissinger 

Cables» et deux de la base de donnees « Cablegate », ces derniers ayant ete emis en 

2006 et 2007. 

6. La Defense estime que ces cables sont recevables pour les motifs suivants : quatre de 

ces cables ont trait a la reputation de Khieu Samphan5
, quatre de ces cables permettent 

de demontrer Ie pouvoir de Khieu Samphan avant et apres 19756
, sept de ces cables 

permettent de montrer que Ie Roi pere Norodom Sihanouk nourrissait un desir de 

vengeance personnelle a l' egard des dirigeants de la Republique khmere 7 et deux de 

ces cables ont trait a l'ingerence politique et a la corruption qui auraient cours aux 

CETc8
• 

7. Les co-procureurs donnent leur reponse dans la presente. Sans rien conceder sur leur 

valeur probante, ils ne s'opposent pas a l'admission des 12 cables datant de la periode 

comprise entre 1973 et 1976. Ils s'opposent toutefois a la production aux debats des 

deux cables datant de 2006 et de 2007 aux motifs qu' ils sont denues de pertinence, 

qu'ils revetent un caractere repetitif, qu'ils sont impropres a etablir les faits qu'ils 

entendent prouver et/ou qu'ils sont abusifs. 

III. ARGUMENTATION 

8. En application de la regIe 87 4) du Reglement interieur, la Chambre de premiere 

instance peut recevoir tout nouvel element de preuve qu' elle estime utile a la 

Doc. n° E282/1, Annex A. 
Demande, par. 11 a 16. 
Ibid., par. 17 a 2l. 
Ibid., par. 22 a 25. 
Ibid., par. 26 a 34. 
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manifestation de la verite, sous reserve des criteres generaux de recevabilite des 

elements de preuve enonces a la regIe 87 3) du Reglement interieur. En clair, « [t]ous 

les elements de preuve doivent satisfaire les criteres generaux de recevabilite vises a 

la regIe 87 3) a) a e) du Reglement interieur »9. 

9. La regIe 873) autorise la Chambre a declarer irrecevable un element de preuve s'il 

s'avere: 

a. denue de pertinence ou repetitif, 

b. impossible a obtenir dans un delai raisonnable, 

c. impropre a etablir les faits qu'il entend prouver, 

d. interdit par la loi, ou 

e. destine a prolonger la procedure ou autrement abusif. 

A. Les dibles datant de la periode 1973-1976 

10. Comme nous l' avons indique, les co-procureurs ne s' opposent pas a l' admission des 

douze cables datant de la peri ode 1973-197610
, sans pour autant rien conceder quant a 

leur valeur probante ni quant a l'exactitude de 1'0pinion qu'exprime la Defense sur 

leur contenu ou leur importance 11. 

B. Les dibles datant de la periode 2006-2007 

11. Les co-procureurs considerent que les deux cables de 200612 et de 200713 sont 

irrecevables aux motifs qu'ils ne contribuent pas a la manifestation de la verite, qu'ils 

sont denues de pertinence, qu'ils revetent un caractere repetitif, qu'ils sont impropres 

a etablir les faits que la Defense entend prouver et/ou abusifs. La Defense soutient que 

ces cables sont pertinents et permettent de demontrer l'ingerence politique et la 

corruption aux CETC. Or, les co-procureurs relevent avant toute chose que la 

Chambre a deja conclu que les avis exterieurs «concernant l' equite de la procedure 

Doc. n° El90, Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, 
rcar. 18. 
o Annexes E290.1.1 a E290.1.12. 

II Demande, par. 11 a 25. 
12 Doc. n° E290.1.14, cfible de 2006. 
13 Doc. n° E290.1.13, cfible de 2007. 
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aux CETC n'ont aucune valeur probante et ne permettent pas d'etablir les faits qu'ils 

entendent prouver »14 [traduction non officielle]. 

i. 27 juillet 2006: «Khmer Rouge Tribunal Building Momentum », dible n° 14 

12. Pour la Defense, ce cable demontre l'existence d'une ingerence politique aux CETC 

car il rapporte Ie recrutement par Ie Bureau des co-procureurs de deux personnes qui 

manqueraient d' objectivite sur Ie plan politique et seraient facilement influencees par 

Ie gouvernementl5
. Premierement, cette declaration n'est pas recevable puisque, 

s'agissant d'un ouI-dire tenu dans un cadre non contradictoire (propos tenus a un 

stagiaire)16 concernant des personnes non identifiees, elle est impropre a etablir ce que 

la Defense entend prouver, a savoir une ingerence. Par ailleurs, elle ne montre pas que 

ces deux personnes non identifiees auraient agi a l' encontre de l' Accuse ou de toute 

autre maniere, sur la base de leur presume parti-pris politique, ou que Ie 

gouvernement qui les a recrutees aurait bel et bien tente de les influencer. 

Deuxiemement, cette declaration n'est pas recevable car elle est denuee de pertinence. 

Quand bien meme ce document demontrerait que des fonctionnaires ont ete la cible 

d'une ingerence (ce qui n'est assurement pas Ie cas), il reste que Ie Bureau des co

procureurs, qui est partie a la procedure en cours, fait 1'0bjet d'un contr6le des 

chambres du Tribunal, lesquelles n'ont jamais conclu qu'il avait eu un comportement 

susceptible de porter prejudice aux droits de l' Accuse. A cet egard, Ie Bureau des co

procureurs declare avec insistance qu'il a toujours agi avec integrite et diligence et 

qu'il a contribue a l'equite de la procedure devant ce Tribunal, et ce dans tous les 

dossiers et a tous les stades de la procedure, et notamment lors du proces en cours, 

dont on ne saurait douter de l' equite envers l' Accuse. 

13. La Defense estime egalement que ce cable temoigne de la mauvaise foi dont ferait 

preuve DC-Cam et qu'il concerne par consequent les documents obtenus aupres de 

DC-Caml7. Ce document est impropre a etablir ce que la Defense entend prouver des 

14 Doc. n° E217/1, memorandum de la Chambre de premiere instance intitule: «Response to Rule 87(4) 
Request to Place a New Document on the Case File (£217) », 7 aout 2012, par. 3. 

15 Demande, par. 27. 
16 Doc. n° E290.1.14, cfible de 2006, par. 2. 
17 Demande, par. 30. 
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lors que son contenu ne met en evidence aucune mauvaise foi de la part de DC-Cam. 

n avance simplement que DC-Cam «Msitait a transmettre des documents aux 

CETC» [traduction non officielle] pour des raisons inconnues et expose les termes 

d'un projet de protocole d'accordI8
• nest egalement impropre a etablir les faits que la 

Defense entend prouver des lors que les conclusions qui en sont tirees sont 

manifestement fausses. Durant les sept annees de travaux des CETC, aucune preuve 

n'a ete presentee de l'une quelconque reticence de DC-Cam a collaborer avec Ie 

TribunaL En realite, comme Ie directeurl9 et Ie directeur adjoint de DC-Cam2o 1'0nt 

precise lors de leur deposition devant la Chambre, DC-Cam a permis a toutes les 

parties, y compris a la Defense, d'acceder librement et sans restriction a ses archives, 

et les parties ne se sont pas privees d' avoir recours a ses services. De meme, Ie 

temoignage de l' assistance dont a beneficie la Defense n' a fait l' objet d' aucune 

objection de la part des avocats de la Defense lorsque les deux plus hauts responsables 

de DC-Cam ont depose devant la Chambre. 

14. En outre, la Defense fait valoir que ce cable est pertinent puisqu'il precise que Steve 

Reder a travaille pour Ie Bureau des co-procureurs et qu'il sera cite a comparaitre en 

qualite de temoin21
• Or, ces informations sont denuees de pertinence et/ou revetent un 

caractere repetitif dans la mesure ou personne ne conteste que Steve Reder a, a un 

moment donne, travaille pour Ie Bureau des co-procureurs et ou la Defense ne montre 

pas en quoi cela constituerait une ingerence ou de la corruption. 

ii. 19 septembre 2007: « Khmer Rouge Tribunal Achieves Benchmark of Credibility» -
dible n° 13 

15. La Defense estime que ce cable devrait etre verse aux debats car il apporte la preuve 

de l'ingerence politi que et de la corruption qui auraient cours aux CETC. Pour les 

co-procureurs, ce cable n' est pas recevable car il est denue de pertinence et/ou il est 

impropre a etablir ce que la Defense entend prouver. 

18 Doc. n° E290.1.14, par. 7. 
19 Doc. n° El/37.1, transcription de l'audience du ler fevrier 2012; Doc. n° El/38.1, transcnptlOn de 

l'audience du 2 fevrier 2012; Doc. n° El/39.1, transcription de l'audience du 6 fevrier 2012. 
20 Doc. n° El/31.1, transcription de l'audience du 23 janvier 2012; Doc. n° El/32.1, transcription de 

l'audience du 24 janvier 2012; Doc. n° El/33.1, transcription de l'audience du 25 janvier 2012. 
21 Demande, par. 33. 
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16. On s'etonnera que, pour etayer son argument, la Defense commence par relever que, 

selon ce cable, Ie Gouvemement americain «estime que Ie contexte politique au 

Cambodge permettra la tenue d'un prod~s sans ingerence politique notable »22 

[traduction non officielle]. Ce faisant, elle va exactement a l' encontre de ce qu' elle 

entend faire valoir, ce qui est peu susceptible de prouver l'une quelconque ingerence. 

17. La Defense precise ensuite qu'un passage de ce cable, evoquant un courrier que 

I'ONU aurait envoye au Palais royal et dans lequel il serait precise que «les CETC 

resteront fideles a leurs principes et ne tomberont pas dans Ie melodrame »23 

[traduction non officielle] apporte la preuve de l'existence de la corruption et/ou 

d'une ingerence. Vne fois de plus, cette declaration, pour autant qu' on puisse en 

juger, apporte la preuve de l'independance des CETC plut6t que de l'ingerence dont 

elle serait la cible. 

18. La Defense evoque ensuite la description faite dans Ie cable d'un audit effectue par Ie 

PNUD qui met en evidence des allegations de corruption lors du recrutement de 

fonctionnaires cambodgiens par les CETC24
• Elle ne montre cependant pas en quoi 

cette allegation serait en rapport avec les droits de l' Accuse dans Ie cadre du premier 

proces dans Ie dossier n° 00225
• 

19. Enfin, la Defense estime que Ie cable prouverait que des informations strictement 

confidentielles ont ete communiquees a l'ambassade des Etats-Vnis a Phnom Penh26
• 

Or, ici encore, elle ne montre pas en quoi de telles allegations, meme si elles etaient 

averees, sont en rapport avec les interets de leur client dans Ie cadre du premier proces 

dans Ie dossier n° 002. 

22 Ibid., par. 27. 
23 Doc. n° E290.1.13, cfible de 2007, par. 8. 
24 Demande, par. 29 (dans sa demande, la Defense evoque par erreur Ie cable n° 10, alors qu'il s'agit du dible 

n° 13) ; Doc. n° E290.1.13, cable de 2007, par. 9. 
25 Voir Doc. n° D158/5/3/15, Decision on the Charged Person's Appeal Against the Co-Investigating Judges' 

Order on Nuon Chea's Eleventh Requestfor Investigative Action, 25 aout 2009, par. 49. 
26 Demande, par. 32. 
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IV. MESURE SOLLICITEE 

20. Pour les motifs qui precedent, les co-procureurs demandent a la Chambre de premiere 

instance de ne pas admettre les documents n° E290.1.13 et n° E290. 1. 14 comme 

elements de preuve. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

Mme CHEA Leang 

7 juin 
Co-procureur Phnom Penh 

M. Andrew CAYLEY 

Co-procureur 
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